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conseils d’ordre général et les aider à 
identifier leurs problèmes. En cas de 
dossiers difficiles, il les aide à chercher 
des spécialistes. Très souvent, les tra-
vaux courants, l’aveuglément dans les 
affaires et le refoulement de problèmes 
empêchent de trouver des solutions ra-
pides s’inscrivant dans les objectifs fixés. 
Les personnes en quête de conseils 
peuvent faire appel à la SSE pour obte-
nir un deuxième avis de tiers dans le 
cadre du processus décisionnel.

Projets spéciaux
Le groupe de tâches a été chargé des 
projets suivants:
 �  Table ronde sur la culture bâtie: orga-

nisée par la SIA, elle vise à exercer un 
impact sur le message culture de la 
Confédération pour 2010 – 2015 et à 
faire en sorte qu’une part concernant 
la construction soit réservée dans le 
budget global.

 �  Assistance pour la conception de do-
cuments et la fixation de critères en 
vue du concours Cadre d’Or que les 
Cadres de la Construction Suisse en-
tendent lancer pour la première fois 
lors de leur centenaire en 2011.

 �  Standardisation des considérations et 
des arguments en faveur de la construc-
tion en dur et des nouvelles construc-
tions de remplacement qui ont culminé 
par l’adhésion à GREEN BUILDING 
SCHWEIZ en décembre 2010.

Contrats pour travailleurs étrangers
Depuis bien des années, la SSE propose 
à ses membres l’établissement de 
contrats de travail en six langues pour 
travailleurs de l’UE / AELE titulaires d’un 
permis de séjour de courte durée ou de 
séjour. En 2010, nous avons établi 471 
(2009 : 362) contrats grâce au système 
de prestations performant et simple.

Résumé
Par le passé, les crises étaient des évé-
nements rares, alors qu’aujourd’hui, 
elles sont devenues monnaie courante. 
Un crash succède au boom et lorsque 
cette phase difficile semble être sur-
montée, on retourne à la case départ. 
Les retombées de la crise sur les 
branches sont difficilement évaluables. 
Les mutations en permanence et l’accé-
lération des processus comportent éga-
lement des opportunités pour notre 
secteur. 
Sales Affentranger,  

chef Secteur de la construction
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Groupe de tâches Médias + Maison d’édition

Multiplicité d’activités, dont la 
campagne d’image
Les prestations les plus diverses desti-
nées à la SSE sont fournies par le 
groupe de tâches Médias + Maison 
d’édition. Le gros des tâches porte sur 
la direction de l’AG Verlag Hoch- und 
Tiefbau, la publication de ses deux re-
vues «Journal Suisse des Entrepre-
neurs» et «Schweizer Holzbau» ainsi 
que de manuels didactiques.
L’élaboration de présentations Power-
Point pour les séances et les manifesta-
tions des organes, la tenue à jour du 
site Internet de la SSE et de la maison 
d’édition, le suivi des médias, les envois 
par voie électronique, tels sont les tra-
vaux incombant au groupe de tâches. 
Et la liste est loin d’être exhaustive. De 
plus, les collaborateurs ont participé à 
l’organisation des conférences de 
presse de la SSE. Enfin, trois numéros 
du «Werkhof 49», journal du personnel, 
ont paru au cours de l’exercice sous re-
vue.

Image de marque de la SSE
En 2010, nous nous sommes employés à 
élaborer une nouvelle image de marque 
de la SSE. C’est ainsi que nous avons 
encadré l’élaboration du nouveau 
layout du catalogue du shop et des pu-
blications de la SSE, des nouvelles 
images professionnelles de maçon et 
d’aide-maçon. Par ailleurs, nous avons 

établi le concept pour le rapport an-
nuel 2010, qui se présente sous une 
nouvelle forme.
Ces travaux constituent une consé-
quence indirecte ou directe de la cam-
pagne d’image de la SSE dont la direc-
tion du projet était placée sous la 
responsabilité du chef du groupe de 
tâches.
Cette procédure pragmatique a pour 
but de diffuser une Corporate Identity 
dynamique et en grande partie uni-
forme.

Publication de manuels
En 2009, la maison d’édition AG Verlag 
Hoch- und Tiefbau s’est chargée de pu-
blier les ouvrages didactiques «Berufs-
kunde für Maurer» (disponibles en alle-
mand uniquement) de Peter Stocker et, 
ce faisant, a réactivé l’édition de ma-
nuels. Les huit ouvrages constituant la 
série sont fort appréciés des écoles pro-
fessionnelles de Suisse alémanique. 
Ainsi, l’éventualité de les traduire a été 
envisagée avec les autres régions lin-
guistiques. En cours d’année, Peter 
Stocker a remanié les premiers volumes 
de cette série, qui seront disponibles 
dès 2011.
La maison d’édition s’est chargée de 
l’impression et de la vente des classeurs 
sur le nouveau système de formation 

initiale (maçon et aide-maçon), docu-
mentation destinée aux entreprises for-
matrices et aux apprentis.
Le volume d’édition des manuels a for-
tement augmenté. En ce moment, nous 
assurons la publication et le finance-
ment de 24 produits sous forme impri-
mée et électronique avec les mêmes 
effectifs en personnel.  

Revues
Le «Journal Suisse des Entrepreneurs» 
est parvenu à maintenir le produit réa-
lisé en 2009 sur les ventes d’annonces. 
Ce bon résultat est attribuable avant 
tout aux efforts accrus pour acquérir de 
nouveaux annonceurs. Au deuxième 
semestre, nous avons réfléchi aux possi-
bilités de remaniement du JSE sur le 
plan graphique.
Nous avons lancé une enquête auprès 
des lecteurs du «Schweizer Holzbau» 
(publiée en allemand uniquement). 
Notre but était de connaître leur avis 
sur cette revue, de savoir les thèmes les 
intéressant tout particulièrement et de 
s’enquérir des aspects supplémentaires 
à prendre (davantage) en compte dans 
le futur. Disponibles depuis début 2011, 
les résultats sont encourageants. 
Martin A. Walser,  

chef  Médias + Maison d’édition
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En 2010, la demande est demeurée constante, ce qui a entraîné un produit sur 

les ventes d’environ 2,27 millions de fr. Les licences pour l’utilisation des 

données, les analyses standards, les bases de calcul et les produits pour l’inven-

taire ont représenté plus de 80% du produit réalisé.

Durant l’exercice sous revue, le remaniement du catalogue du Shop SSE a été le 

principal projet. Les objectifs consistaient à concevoir une présentation at-

trayante et un système permettant aux clients de trouver rapidement les 

produits désirés. 

Il a été possible de concevoir un catalogue propre à attirer le regard et offrant 

une bonne vue d’ensemble grâce à une étroite collaboration avec une agence 

spécialisée. Désormais, un catalogue séparé est imprimé en français, allemand et 

italien. Sur le plan du contenu, les chapitres sont structurés en fonction de 

l’organisation d’une entreprise. Les informations sur les produits sont complé-

tées de photos.

Nous avons relancé le débat sur un nouveau E-Shop et les travaux étaient sur le 

point d’être finalisés au 1er trimestre 2011. La structure déjà disponible selon 

l’ancien catalogue du shop a été adaptée à la version actualisée 2011. De plus, il 

a été possible de régler les points en suspens concernant les interfaces. 
Tanja Baros

Shop SSE
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La satisfaction des membres, en toute 
circonstance et dans quelque domaine 
que ce soit, reste le mot d’ordre du SRL. 
Cela a été le moteur de son engage-
ment durant cette année 2010, malgré 
des mutations internes, aussi bien au 
niveau de la Région Romandie qu’au 
niveau de la SSE. 
Le monde évolue-t-il ? Assurément oui, 
plus ou moins rapidement, plus ou 
moins efficacement. Indépendamment 
des évolutions, indépendamment des 
mutations qu’elles soient humaines ou 
structurelles, la question qui se pose 
pour une association est de garantir 
des prestations en concordance et en 
adéquation avec ces évolutions. Ses 
prestations doivent être cohérentes, 
s’asseoir sur des bases et des critères 
éprouvés, elles doivent être perfor-
mantes et efficaces.

Pour ce faire, certains projets ont trou-
vé leur aboutissement en 2010. Qu’il 
s’agisse de projets externes où les re-
présentants du SRL et des sections se 
sont fortement impliqués, ou de projets 
internes aboutissant à des mutations 
structurelles importantes comme le 
nouveau Conseil de Formation Profes-
sionnelle de la Région Romandie; tous 
seront jugés par la base, par les 
membres bénéficiaires.

Crédibilité et sérieux
Dans le rapport de 2009, nous avions don-
né comme titre à ce chapitre: «le dia-
logue, c’est construire». Aujourd’hui, 
après une année, la tentation d’une autre 
formule est facile: «nous avons construit 
et institutionnalisé des dialogues». Les 
différents dialogues opérationnels que 
nous avons mis en place depuis quelques 

années se sont institutionnalisés. Grâce à 
la crédibilité de nos arguments, grâce au  
sérieux de nos revendications, les don-
neurs d’ordres publics et parfois privés 
ont fait mieux que de nous entendre au 
niveau opérationnel; ils nous invitent 
également à des entretiens stratégiques 
et politiques. Comme il est toujours plus 
facile d’obtenir satisfaction lorsque l’on 
est en amont d’une situation difficile, 
nous nous efforçons de parvenir à satis-
faire à un maximum de demandes en fa-
veur de nos membres.
Dans cette optique, les contacts soute-
nus avec les sections dans le cadre tech-
nique, plus particulièrement celui des 
appels d’offres, permettent d’apporter 
toujours plus d’arguments et d’expé-
riences acquises sur le terrain. 
La situation inquiétante et la probable 
bombe à retardement, que représente 

Mot d’ordre: la satisfaction 
des membres 
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l’état de nos réseaux souterrains, ont 
été présentées sans indulgence à nos 
responsables politiques et administra-
tifs lors de la  traditionnelle Journée 
d’étude de la Fédération Infra. Deux 
chiffres indiquent la distorsion entre la 
nécessité et la réalité. Le montant né-
cessaire pour garantir un renouvelle-
ment normal de nos infrastructures 
souterraines en Suisse devrait s’élever à 
environ 4.5 mrd. de francs. Les collecti-
vités publiques arrivent annuellement 
péniblement à engager 1.4 mrd. de 
francs. Notre secteur ne manquera pas 
de travail pour ces prochaines décen-
nies. 

Nouvelle vision pour une meilleure 
promotion et relève
2010 a vu le jour du nouveau Conseil de 
Formation Professionnelle (CFP) de la 

Région Romandie. Ce conseil est l’équi-
valent romand du conseil de formation 
professionnelle suisse. Ses principaux  
objectifs, bien loin  de remettre en 
cause les personnes qui ont œuvré pour 
la formation professionnelle jusqu’ici, 
restent avant tout le contact entre les 
professionnels de notre branche et les 
formateurs, la transmission des besoins 
et  l’établissement d’objectifs réalistes 
correspondant aux attentes de nos 
membres. Dans ce sens les commissions 
existantes restent opérationnelles, seuls 
un allégement et une réorganisation 
structurelle ont été apportés afin d’en 
augmenter l’efficacité.
Dans cette même optique et en paral-
lèle à la création du CFP, un fort enga-
gement de la Région Romandie, appuyé 
par le SRL, a été fait dans le secteur de 
la promotion et de la relève. Les moyens 

mis en œuvre démontrent de l’impor-
tance que revêt la pérennisation de nos 
métiers et de nos activités. A cela 
viennent s’ajouter les différentes mani-
festations cantonales organisées par les 
sections de la SSE qui mettent en lu-
mière les possibilités qu’offre notre sec-
teur à la jeunesse. Ne soyons pas peu 
fiers de dire que sur ce thème la Roman-
die a un train d’avance. Elle se tient 
donc à disposition des autres sections et 
de la SSE en général.
Pour compléter ce domaine d’activité 
de la formation, il est juste de rappeler 
que le SRL est toujours actif dans la for-
mation très particulière qu’est le mi-
nage. Mais également dans tous les as-
pects traitant des renchérissements et 
des variations économiques. Le SRL 
donne des cours dans le cadre de la maî-
trise d’entrepreneurs et est partenaire 
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lors de cours spéciaux auprès des grandes 
institutions publiques.

Complexité des thématiques sécuri-
taires et des législations contrai-
gnantes
En matière d’amiante, la législation se 
resserre, le BST cherche donc d’une part 
à préserver le maximum de marge de 
manœuvre aux entrepreneurs, d’autre 
part à faciliter de nouvelles pratiques 
techniques, contractuelles et de factu-
ration. C’est ainsi que via le SRL, le BST 
offre des formations, l’une pour cadres, 
l’autre de sensibilisation qui viennent 
enrichir un programme, déjà bien étof-
fé. Un constat similaire peut être porté 
sur la thématique des marchandises 
dangereuses. Après une formation spé-
cialisée et sanctionnée par un certificat, 
C. Estermann est devenu le répondant 

national en matière de transports de 
marchandises dangereuses. Un Flash 
paraîtra en 2011 sur ce thème plutôt 
complexe.
La question des filtres à particules a en-
core été d’actualité avec une jurispru-
dence genevoise, mais de portée natio-
nale, qui est favorable aux demandes 
des entrepreneurs. Des discussions de 
fond avec l’OFEV ont permis de traiter 
exhaustivement le problème et de clari-
fier bon nombre de points. Des forma-
tions ciblées sont dorénavant organi-
sées pour et avec des entrepreneurs. Un 
document contenant des recommanda-
tions techniques et contractuelles d’achat, 
ainsi qu’une explication sur la portée des 
contrôles, est distribué lors de ces mani-
festations.
Durant toute l’année, le site www.sicuro.
ch a continué de s’enrichir de publica-

tions et autres fiches techniques à dis-
position de nos membres. Citons, par 
exemple, la publication d’un document 
sur les bonnes pratiques en matière de 
contrôles de sécurité interne des chan-
tiers.
On ne pourrait conclure ce rapport 
d’activité du SRL sans parler du déve-
loppement durable (DD). A ce titre, le 
SRL a rejoint le projet national lié au 
DD. Si le projet est dirigé par N. Loichat 
du Dpt Entreprises + Prestations, votre 
serviteur en est le responsable straté-
gique vis-à-vis des organes faîtiers de la 
SSE.  
Blaise Clerc, vice-directeur, directeur du SRL
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Comptes annuels 2010: 
attentes dépassées
Par rapport au budget, la SSE a affiché 
une sensible augmentation de ses re-
cettes, ce qui est dû principalement aux 
afflux accrus issus des produits sur les 
mandats et les cotisations annuelles. En 
dépit du relèvement du montant alloué 
pour financer le Campus Sursee, le total 
des dépenses n’était que légèrement 
supérieur à la valeur prévue. Le cash 
flow, une fois de plus réjouissant, offre 
une marge de manœuvre accrue à la 
SSE pour financer les projets en cours et 
donner le coup d’envoi à de nouvelles 
taches.
Selon ses idées directrices, la SSE finance 
ses activités à partir des produits sur les 
cotisations des membres, les prestations 
et la fortune. Les recettes globales ont 
totalisé CHF 20,7 mio. (2009: CHF 20,6 
mio.). Compte tenu de l’augmentation 
des produits issus de quasiment toutes 
les sources de recettes, le montant bud-
gétisé de CHF 19,0 mio. a été sensible-
ment dépassé.
En 2010, les cotisations de membres se 
sont chiffrées à CHF 9,6 mio.; elles 
étaient supérieures de CHF 0,4 mio., soit 
+ 4,0 % au montant prévu. Les masses 
salariales Suva des entreprises affiliées 
servant de base pour calculer leurs coti-
sations se sont accrues de 1,9 % à CHF 
5,66 mrd au total.
Le fonds en faveur de la formation pro-
fessionnelle CONSTRUCTION (FFP CONS-
TRUCTION) a été déclaré de force obliga-

toire par le Conseil fédéral en décembre 
2009. Ainsi, il a été possible de percevoir 
des cotisations auprès des non-membres 
servant à financer l’élaboration de docu-
ments pour la formation professionnelle. 
Des recettes issues de ce fonds (0.5 mio.)  
sont incluses pour la première fois dans 
les comptes de la SSE. 
Les produits sur prestations (fonds d’ap-
plication inclus) ont totalisé CHF 7,8  
mio. (budget CHF 7,0 mio.). A l’instar de 
2009, cet écart positif est dû principale-
ment aux produits supplémentaires sur 
les mandats ainsi que sur les taxes 
d’examen (hausse du nombre des candi-
dats) et sur les contributions aux sub-
ventions.
S’agissant des résultats des placements 
de la fortune (placements financiers/
immobilisations corporelles), il est pos-
sible de faire des pronostics sous réserve 
seulement étant donné qu’ils sont for-
tement influencés par l’évolution aux 
bourses et soumis à de sensibles fluctua-
tions en comparaison pluriannuelle. Au 
cours de l’exercice sous revue, le pro-
duit s’est élevé à CHF 2,7 mio. (budget: 
CHF 2,4 mio.). Cet écart est dû à des pré-
visions émises sur les produits selon des 
critères trop conservateurs et à la hausse 
des recettes locatives (location inté-
grale de tous les bureaux).
Les recettes se répartissent comme suit: 
49 % (2009: 46 %) du montant global 
concernent les cotisations des membres, 

38 % (41 %)  les produits sur prestations 
et 13 % (niveau inchangé) sont issus de 
placements de la fortune.
En 2010, les frais d’exploitation se sont 
chiffrés à CHF 16,0 mio. (CHF 15,8 mio.) 
et étaient ainsi inférieurs de 0,4 mio. de 
fr. au budget.
Les frais de personnel se montent à CHF 
7,6 mio., valeur légèrement inférieure 
au budget.
Les frais matériels totalisent CHF 8,4 mio. 
(budget CHF 8,8 mio.). Ils se sont amélio-
rés par rapport au budget compte tenu 
des montants inférieurs aux valeurs pré-
vues des frais d’imprimés et de locaux, 
des frais généraux de bureau ainsi que 
des indemnisations pour jetons de pré-
sence et frais de déplacement.
Les autres charges hors exploitation 
d’un total de CHF 2,7 mio. (budget: CHF 
2,0 mio.) portent pour l’essentiel sur la 
part de cofinancement pour rénover et 
agrandir le Campus de Sursee ainsi que 
sur les importants travaux de rénova-
tion des installations de chauffage, de 
ventilation et de climatisation des im-
meubles de la SSE.
Après déduction des amortissements 
nécessaires sur les immeubles et l’in-
ventaire ainsi que des autres provisions 
pour politique associative et du mon-
tant alloué pour la première fois au 
fonds pour le FFP CONSTRUCTION, les 
comptes ont dégagé un bénéfice de 
CHF 122’061 (budget: CHF 95’000).
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Compte de pertes et profits de la SSE 2010 en milliers de francs

Compte Budget Différence Année préc.

Recettes

Recettes d’exploitation

 Cotisations de membres 10’117.4 9’520.0 597.4 9’499.4

 Produits sur prestations 7’847.0 7’040.0 807.0 8’414.7

Autres recettes

 Immobilisations financières 643.8 460.0 183.8 581.3

 Immobilisations corporelles 2’100.1 1’980.0 120.1 2’059.2

Total 20’708.2 19’000.0 1’708.2 20’554.6

Dépenses

Frais d’exploitation

 Frais de personnel 7’553.1 7’610.0 – 56.9 7’397.9

 Frais matériels 8’444.1 8’790.0 – 345.9 8’452.1

Autres dépenses 2’698.5 1’955.0 743.5 3’291.5

Total 18’695.7 18’355.0 340.7 19’141.4

Résultat brut 2’012.5 645.0 1’367.5 1’413.1

 Amortissements – 304.4 – 300.0 – 4.4 – 313.2

 Provisions + montants alloués –1’586.1 – 250.0 –1’336.1 –1’075.0

Résultat 122.1 95.0 27.1 24.9
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Au cours de la période sous revue, le nombre des entreprises-membres en 

activité a reculé de 32, soit  de 1,2%. Le nombre de sorties s’élevait à 96 

entreprises (2009: 89), alors que nous avons admis 64 (71) nouveaux membres. 

Les principales raisons de sorties procèdent de cessations d’activités et de 

liquidations avec 45 (2009: 37), de démissions avec 28 (2009: 19) et de fusions 

avec 17 (2008: 9).

Le nombre de membres vétérans et honoraires a baissé de 2 (– 0,2%) à 813 

personnes, compte tenu de 28 admissions et de 30 départs.

Les détails des mutations sont indiqués sur la statistique des membres.

Evolution des membres
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Bilan au 31 décembre  2010 en milliers de francs

31.12.2010 31.12.2009 DIfférence

Actifs

Actif circulant 12’043.2 7’868.8 4’174.4

Immobilisations

 Disponibilités 15’577.5 17’293.3 – 1’715.8

 Biens corporels 14’739.0 14’999.0 – 260.0

Total 42’359.6 40’161.0 2’198.6

Passifs

Fonds de tiers à court terme 3’421.2 2’589.3 831.9

Fonds de tiers à long terme 14’742.2 14’023.7 718.5

Capital fonds 6’400.1 5’874.0 526.1

Fonds propres  17’796.1 17’674.0 122.1

Total 42’359.6 40’161.0 2’198.6

Fortune de l’association
En vertu des critères de placements 
fixés dans les directives sur la gestion 
de la fortune de la SSE, celle-ci est in-
vestie de manière prudente avec le pro-
fessionnalisme requis moyennant ob-
servation des principes de sécurité, 
rendement et liquidités. Dans ce 
contexte, la première priorité est accor-
dée à l’aspect sécurité. La ventilation 
des placements en différentes catégo-
ries (obligations, actions, hypothèques, 
etc.) et leur diversification géogra-
phique ainsi que selon les branches per-
mettent de répartir équitablement les 
risques. L’association procède de ma-
nière systématique à la gestion de sa 
fortune et se fait conseiller par les 
banques de dépôt compétentes en la 
matière.
L’actif circulant s’est nettement accru 
pour totaliser CHF 12,0 mio. (2009: CHF 
7,9 mio.); les raisons en sont les sui-
vantes: l’évolution toujours réjouis-
sante des affaires, le remboursement 
du prêt octroyé au fonds en faveur de 
la formation professionnelle de la SSE, 
la part de cofinancement «Rénovation 
et agrandissement» au Campus Sursee 
qui n’a pas encore été sollicitée pour 
2010.
Dans les immobilisations, l’augmenta-
tion du portefeuille titres n’a été en 
mesure de compenser qu’en partie la 
suppression du montant suite au rem-
boursement du prêt octroyé au fonds 
de formation professionnelle de la SSE.
Compte tenu des constitutions / aug-
mentations de provisions (entre autres 
pour le Campus de Sursee), les fonds de 
tiers à long terme ont augmenté de 
CHF 0,7 mio.
Le capital du fonds s’est accru à CHF 6,4 
mio. (+ CHF 0,5 mio.) au total compte 
tenu des nouveaux fonds issus du FFP 
CONSTRUCTION.
Par rapport à 2009, la somme du bilan a 
progressé de CHF 2,2 mio. (+ 5,5%) à 
CHF 42,4 mio. à la date-critère du 31 
décembre 2010.  
Urs Schüpbach, chef Finances

Service membres  Etat au 31.12.2010

Statistique des membres de la Société Suisse des Entrepreneurs

Entreprises-

membres en 

activité

Membres 

vétérans et 

d’honneur

Total

des membres

Effectif des membres au 31.12.2009 2’746 815 3’561

Admissions SSE 64 28 92

Départs SSE – 96 – 30 –126

 Exclusions 3

 Changement de branche 2

 Fusions 17

  Cessations d’activité, liquida-

tions

36

 Faillites, sursis concordataires 9

 Démissions 28

 Décès 30

 Autres  1

Effectif des membres au 31.12.2010 2’714 813 3’527

 de langue italienne 180

 de langue française 593

 de langue allemande 1’941

Variation de l’effectif 2010 – 32 – 2 – 34
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Fédération Infra

Marquer des points par  
l’aspect sympathique
Les constructeurs d’infrastructures sont 
sympathiques. Il ne faut pas se lasser 
de diffuser ce message. La Fédération 
Infra y a procédé en 2010 par le biais de 
diverses campagnes  de promotion de 
son image et de publicité en faveur des 
métiers. Cette méthode permet de com-
prendre les postulats de la fédération 
et porte ses fruits lorsqu’il s’agit de 
s’attaquer à des dossiers brûlants, 
comme par exemple le financement des 
transports.
Mike Schmid est le premier à avoir dé-
croché une médaille d’or en skicross lors 
des Jeux Olympiques de Vancouver. 
Lorsqu’il n’est pas sur ses planches, il se 
dédie aussi corps et âme à son métier de 
constructeur de voies de communica-
tion. Il fait maintenant de la publicité 
auprès des jeunes en faveur de la pro-
fession de conducteur de routes sur 
mandat de la Fédération Infra et de 

l’école professionnelle de Sursee. Il est 
le parfait porte-parole de sa profession 
compte tenu de son attitude décontrac-
tée et sympathique. Ce n’est pas un ha-
sard qu’il ait été élu «révélation de l’an-
née» en tant que sportif en décembre 
2010 lors du gala de la télévision suisse.

Accélérer le rythme de réalisation
A l’instar des années précédentes, jan-
vier bat son plein à la Fédération Infra, 
marquant ainsi son début d’année en 
grande pompe par  sa traditionnelle 
journée qui se tient à Lucerne. En 2010, 
cette manifestation était placée sous le 
titre «Conception et construction d’in-
frastructures: peut-on aller plus vite ?» 
Le journaliste Beat Kappeler a mis le 
doigt sur la problématique caractérisée 
par la longue durée de planification et 
de réalisation de projets infrastructu-
rels: «ceux qui freinent ou main-

tiennent l’avancement de projets sont 
privilégiés vis-à-vis des entrepreneurs, 
car il est rare qu’ils doivent supporter 
eux-mêmes les répercussions de leur 
obstructionnisme.

Prêter toute l’attention voulue aux 
réseaux souterrains
Les conseillers municipaux et nationaux 
Olivier Français et Hans Stöckli ont exa-
miné avec les représentants d’entre-
prises de construction ce qu’il en était 
des réseaux souterrains dans nos villes et 
dans nos communes. Même s’ils sont 
d’une importance fondamentale pour le 
fonctionnement de notre société, on 
n’en tient pas suffisamment compte. Les 
agglomérations ne cessant de croître, les 
défis en résultant pour les infrastruc-
tures et les transports ont également été 
au centre de l’intérêt lors la cérémonie 
d’ouverture du salon Transinfra.

Les réseaux de communication futurs
Il est rare que l’on nous fasse des ca-
deaux dans la politique. Nous devons 
bien réfléchir  à nos besoins futurs, pré-
cisément pour les réseaux d’infrastruc-
tures en déterminant quelles sont nos 
possibilités en matière de dépenses. La 

La Fédération Infra a également pour mission de mieux familiariser la popula-

tion avec la construction des infrastructures. C’est pourquoi elle a publié  

un livre d’enfants consacré à ce thème en vue de son assemblée des membres. 

Lea et Luca, frère et sœur, souhaitent savoir exactement ce que fait  

un constructeur de routes, comment on perce un tunnel ou comment on pave 

un chemin. Ils sont les protagonistes de ce livre. C’est un cadeau idéal pour  

petits et grands, de même que pour des clients commerciaux ou pour des colla-

borateurs.

Lea et Luca expliquent ce qu’est  
la construction d’infrastructures

�
  Posent devant la caméra pour les nouvelles 

brochures d’information pour les jeunes
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Fédération Infra a organisé une jour-
née nationale des infrastructures qui 
s’est tenue à Berne et vu la participa-
tion d’éminents conférenciers. Il a été 
question de savoir qui devait à l’avenir 
subvenir à l’entretien et à l’élargisse-
ment des réseaux. Les consommateurs 
devront inévitablement puiser davan-
tage dans leur porte-monnaie.
Le 15 octobre 2010 est à inscrire dans 
les annales: c’est ce jour-là qu’a eu lieu 
la percée principale dans le tunnel de 

base du Gothard. Suite à cet événe-
ment de taille, la Fédération Infra a in-
vité les cercles intéressés à la journée 
NLFA à Lucerne. Les participants ont pu 
s’informer de différents points de vue 
sur la politique suisse des transports 
après le percement au Gothard. 

A la recherche de la relève
La population n’a pas tellement 
connaissance des métiers du champ 
professionnel construction de voies de 
communication, même si elle est bien 
informée sur les NLFA. Non seulement 
les jeunes, mais les enseignants aux 
écoles terminales et les orienteurs sont 
peu au courant des professions de 
constructeur de voies de communica-

tion, de fondations, de voies ferrées, de 
sols industriels et de chapes ainsi que 
de celle de paveur. C’est ce qui a incité 
la Fédération Infra à concevoir une bro-
chure sur ces cinq professions de même 
qu’à tourner un court métrage sur les 
constructeurs de voies ferrées et de 
fondations. Les personnes intéressées 
peuvent se procurer la brochure et le 
film gratuitement également via le site 
Internet.  
Benedikt Koch, directeur, Fédération Infra

�
 Beat Kappeler lors de la journée Infra à Lucerne.

�
  Mike Schmid fait de la publicité pour la profession de constructeur de routes.

�
  Reto Brennwald (de la télévision suisse) et Andreas Meyer (CFF) lors de la journée des infrastructures à Berne.
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VSG

L’organisation des CFF demeure 
au centre des préoccupations 
L’exercice sous revue a une fois de plus 
été caractérisé par la situation finan-
cière tendue des transports publics.
La mauvaise planification des CFF, occa-
sionnée par des décisions peu transpa-
rentes et des réorganisations en cours, 
a absorbé en outre les moyens finan-
ciers restreints à disposition. Les asso-
ciations membres de la VSG n’ont pas 

décroché des mandats en suffisance, ou 
alors au dernier moment et les prépara-
tifs n’ont pas été effectués avec assez 
de soin.
Mais dans l’intervalle, les prévisions 
sont fort favorables pour les transports 
publics. Le Parlement fédéral a effecti-
vement alloué une rallonge financière 
aux CFF et le déroulement des discus-

sions relatives à un relèvement généra-
lisé des subventions pour les travaux 
d’entretien et l’élimination des goulets 
d’étranglement est positif. Un montant 
important parmi les 220 milliards de 
francs requis au cours des prochaines 
décennies pour les ouvrages infrastruc-
turels sera affecté aux voies ferrées. 
Même si une part de ce montant devait 
passer à la trappe, les investissements 
seront toujours considérables. 
L’organisation des CFF demeurera au 
centre des préoccupations. Comment 
les entreprises déclencheront-elles les 
investissements requis sur les chantiers? 
A cet égard, il est de plus en plus im-
portant que la VSG ait l’œil vigilant et 
intervienne en temps opportun au bon 
endroit. Car le potentiel est énorme 
dans la construction de voies ferrées.

CCT pour protecteurs de chantier
Les partenaires sociaux pour voies fer-
rées ont déposé une demande au seco 
en vue d’élargir le champ d’application 
de la CCT aux protecteurs de chantier. 
Le but est que les conditions salariales 
de la CCT soient également applicables 
aux protecteurs de chantier de Securi-
trans (catégorie de salaire A).  
Hans-Peter Hartmann, administrateur de la VSG

En automne 2010, la première année d’apprentissage en construction de voies 

ferrées a démarré avec 8 apprenants. En automne 2009, le Tessin avait donné  

le coup d’envoi à la formation de constructeurs de voies ferrées CFC selon art. 30 

de la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr), 20 personnes s’y sont 

inscrites et se présenteront à leurs examens au printemps 2011.

Le quatrième examen de contremaître de construction en voies ferrées s’est 

déroulé en automne 2010 et 12 candidats l’ont réussi.

Au cours de l’exercice sous revue, la promulgation du nouveau règlement 

d’examen pour les contremaîtres dans la construction de voies de communication, 

placée sous la direction de Bruno Stöckli, des CFF a été finalisée conformément 

aux objectifs fixés. L’OFFT a approuvé les documents y ayant trait le 14 septembre 

2010.

Formation
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SNP

Bon taux d’occupation  
des entreprises
L’exercice sous revue a été bon dans les 
carrières suisses. En effet, toutes les 
entreprises ont affiché un taux d’utili-
sation élevé de leurs capacités. Le choix 
des maîtres d’ouvrage porte pour une 
part importante sur des matériaux na-
turels dégageant un bilan écologique 
positif. C’est ce qui stimule les ventes 
des Producteurs suisses de pierres natu-
relles. Certaines entreprises-membres 
disposent déjà d’un bilan écologique 
de leurs produits et sont de ce fait très 
bien documentées.
La formation professionnelle compte 
parmi l’une des principales tâches de 
l’association. En août 2010, les pre-
miers apprentis ont commencé leur 
apprentissage selon la nouvelle image 
professionnelle. La formation de tail-
leur de pierre est plus volumineuse et a 
gagné en attrait. Aussi l’association 
est-elle confiante pour l’avenir; elle 
table sur une hausse des apprentis, ce 
qui lui permettra d’assurer la relève. 
C’est dans le cadre de la foire OBA, à 
St-Gall, que s’est tenu le championnat 
suisse des tailleurs de pierre. Le ga-
gnant Manuel Caduff représentera 
notre pays aux World Skills 2011 à 
Londres.

Les procédures en vue de l’autorisation 
d’exploitation des carrières sont préoc-
cupantes, car elles sont onéreuses et 
s’étendent la plupart du temps sur une 
très longue période. Il serait souhai-
table que la législation soit assouplie. 
Une carrière d’une entreprise-membre 
a été fermée suite à un arrêt du Tribu-
nal fédéral, car une erreur avait été 
commise par la commune dans le cadre 
du processus d’autorisation. 
Des lieux de formation sont mis sur 
pied dans les carrières du canton de St-
Gall en collaboration avec l’ASGB et la 
KSKB (association du canton de St-Gall 
sable, gravier, béton). C’est ce qui per-
mettra de mieux familiariser les jeunes 
à la branche des pierres naturelles et 
les aidera à comprendre les processus 
d’exploitation.
Les perspectives s’annoncent favo-
rables pour 2011, de nombreux projets 
étant déjà à l’étude, ce qui contribuera 
à étoffer les carnets de commandes.
Hans-Jakob Bärlocher, président de la SNP
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ASP

L’ASP centenaire toujours en 
pleine forme
En 1910, 21 entreprises de pavages zu-
richoises ont fondé l’Association suisse 
des maîtres paveurs (ASP). Au fil des 
ans, elle a connu un développement 
remarquable. Autant de bonnes rai-
sons de fêter son centenaire en grande 
pompe.
C’est dans le but de maintenir son auto-
nomie et celle de la profession de pa-
veur que l’ASP a fondé en 2003 le 
centre de formation professionnelle 
(BBZ) à Alpnach OW sur le terrain ap-
partenant à la carrière Guber. C’est ce 
cadre qui a donc été choisi pour la céré-
monie du centenaire. Pas moins de 250 
personnalités du monde politique, éco-
nomique et de l’industrie, ainsi que des 
décideurs et responsables de la forma-
tion professionnelle de Suisse, d’Alle-
magne et d’Autriche ont participé à 
cette manifestation de taille. La chan-
celière de la Confédération Corina Ca-
sanova, qui représentait le Conseil fé-
déral, a prononcé un discours riche en 
informations.

Cadeau du centenaire offert au monas-
tère de Fischingen
Un pavage représentant les armoiries 
du monastère de Fischingen a été réa-
lisé par quatre classes de paveurs de 
Suisse et d’Allemagne dans la cour de 
ce lieu historique. Ce travail de longue 
haleine a été placé sous la conduite de 
cinq chefs de cours. A l’occasion de ses 
cent bougies, l’ASP a décidé de faire 
cadeau de ce pavage à cette abbaye.
Lors de la cérémonie du centenaire, le 

meilleur paveur de ces cinq dernières 
années a reçu une ceinture avec boucle 
en étain confectionnée par un artisan, 
ceci pour récompenser ses brillantes 
prestations.
Le séminaire traditionnel, qui se tient 
depuis 19 ans à Brunnen, affiche tou-
jours un nombre élevé de participants.
A l’instar de 2009, les examens de fin 
d’apprentissage (dénommés désormais 
procédures de qualification) ont eu lieu 
au centre d’Alpnach dans le cadre de 

deux sessions. Plus de la moitié des can-
didats ont obtenu une note globale 
entre 5 et 5,5. Une douzaine de jeunes 
de Suisse romande et alémanique ont 
commencé leur formation de paveur en 
suivant un cours d’introduction de 
quatre semaines au BBZ. Une part 
d’entre eux fréquente un cours de rat-
trapage proposé par l’association pour 
obtenir le certificat fédéral en tant 
qu’adulte.  
Armin Seger, directeur de l’ASP

�
  Le président de l’ASP et la chancelière de la Confédération Corina Casanova
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Le nombre de participants a affiché une importante hausse en 2010 également. 

Le BBZ se mue de plus en plus en un centre reconnu de compétences et de 

recherche pour les spécialistes en pierre naturelle de Suisse et d’Allemagne. Mis 

à part les cours techniques et interentreprises pour les apprentis de Suisse 

alémanique et romande, plus de 500 participants de notre pays et de l’étranger 

y ont fréquenté les cours de formation continue axés sur la pratique. En outre, 

deux académies allemandes d’aménagement paysager ont déplacé à Alpnach la 

tenue de leurs cours de formation initiale et de perfectionnement profession-

nel sur les pierres naturelles. L’excellent taux d’occupation du centre permet de 

rembourser les prêts et de procéder aux amortissements nécessaires.

Centre de l’ASP (BBZ)   

Forte hausse des participants
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Campus Sursee

Résultats sensiblement 
supérieurs au budget
Les résultats de l’exercice 2009 / 2010 du 
Campus Sursee (Fondation Formation 
Sursee) ont été excellents, ce qui est dû 
principalement à l’engagement soute-
nu de tous les collaborateurs. La SSE 
verse une contribution financière gé-
néreuse conformément aux décisions 
de ses délégués, ce qui soutient la voie 
en vue d’une stratégie future soumise 
à un contrôle minutieux.
Au cours des dernières années, les obli-
gations du Conseil de fondation ont 
été adaptées au droit sur les sociétés 
anonymes. Pour cette raison, il a consti-
tué une commission des finances char-
gée d’examiner les questions de liqui-
dités, le standard du système comptable 
et les comptes immobiliers.
Le Conseil de fondation a consacré une 
fois de plus le gros de ses travaux à la 
rénovation du Campus et à son finan-
cement. D’une part, le produit net issu 
de la vente des cinq immeubles loués 
jusqu’ici par la Fédération Infra sera 
utilisé pour les nouvelles constructions. 
D’autre part, d’importants montants 
provenant du produit d’exploitation 
du Campus et de subventions publiques 
seront affectés directement aux inves-
tissements. 
Cependant, la SSE verse la principale 
contribution financière. Ses délégués 
ont décidé (à l’exception d’une voix 
contraire) de financer les nouveaux 
projets de construction à hauteur de 36 
millions de fr. Ainsi un montant de plus 
de 100 millions de fr. pourra être injec-

té dans les travaux de réfection d’ici fin 
2015.

Encadrement de planification et de 
projets
Mis à part leurs tâches courantes, les 
membres de la direction se sont voués à 
divers projets. Durant l’exercice sous 
revue, des assainissements et des nou-
velles constructions ont été réalisés à 
raison de 7,6 millions de fr.
Les projets ci-dessous sont un échan-
tillon de la diversité des tâches. Outre 
les projets de construction,  il a fallu 
s’attaquer à de nombreux concepts: 
«zones de circulation à vitesse réduite», 
«renforcement de la sécurité sismique 
des bâtiments existants», «acquisition 
de terrain et incorporation» en vue de 

l’extension de la surface destinée aux 
exercices pratiques des machinistes. 
Les projets ICT (Information and Com-
munication Technology) se sont égale-
ment avérés exigeants. Dans le cadre de 
la stratégie à long terme ICT, les res-
sources en personnel ne devront plus 
être affectées à l’exploitation et à la 
maintenance des nombreux hardware, 
mais être utilisées pour encadrer les 
utilisateurs de cette technologie et 
pour augmenter leur efficience. De 
plus, les cadres se sont penchés sur les 
projets  «Acquisition Facility Manage-
ment Tool» (gestion d’entretien des 
immeubles) et «Adaptation/Customi-
zing des logiciels du secteur hôtelier» 
dont le coup d’envoi avait été donné en 
2008 / 2009. 
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Le Campus Sursee en chiffres

Campus Sursee 2009/2010

postes à temps complet 92

collaborateurs 133

apprentis 11

jours/collaborateurs 180’400

repas 312’519

nuitées 90’027

chiffre d’affaires annuel CHF 16.9 mio.

La considérable augmentation des apprentis de l’école professionnelle de cons-

truction de voies de communication (EP CVC) et de la halle de maçons de Sursee 

(MLS) a aussi le revers de la médaille. En effet, on a relevé une pénurie de lits. 

Pour parer partiellement à ce problème, des lits superposés ont été installés. Dans 

30% des chambres à deux personnes, deux lits superposés ont été montés.  

Ces chambres sont occupées désormais par quatre personnes au lieu de deux.

Le comportement de certains apprentis lors de leurs loisirs a fait couler de 

l’encre au cours des dernières années. Certains d’entre eux se sont livrés à des 

actes de vandalisme et de tapage nocturne. Les nouvelles dispositions res-

trictives (règlement intérieur et scolaire) de même que la mise à disposition d’un 

bus gratuit pour transférer les apprentis de la Ville de Sursee au Campus ont 

permis de remédier à la situation. La presse locale a réagi positivement à ces me- 

sures, si bien que les activités déployées par le Campus suscitent en général  

un écho favorable.

Pénurie de lits

Résultats brillants dans le secteur 
opérationnel 
Les résultats ont été une fois de plus 
brillants. Les fréquences pour les ap-
prenants ont été inférieures aux valeurs 
prévues, compte tenu des budgets fixés 

pour un montant trop élevé. Cepen-
dant, le nombre des invités (CF-SSE) et 
surtout celui des manifestations pour 
invités s’est sensiblement accru, le bud-
get ambitieux ayant été dépassé. Les 
produits issus de la restauration ont 

augmenté de 12%, ceux issus du loge-
ment de 7,9%. Il en résulte un accrois-
sement total des produits de 7,5% alors 
que les fréquences ont progressé de 
4,6%.
Ainsi, les résultats annuels se sont en-
core améliorés. Avant amortissements 
et impôts (EBITDA), le résultat est de fr. 
3’642’000, ce qui correspond à une 
hausse de 8% par rapport à l’exercice 
précédent. Le rendement opérationnel 
du cash-flow de 41% permet d’utiliser 
41 centimes par franc de chiffre d’af-
faires pour des investissements ou défi-
nancements.  
Walter Luterbacher,  

directeur du Campus Sursee
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Centre de formation de la SSE, à Sursee

Résultat en hausse de 40%
En 2009 / 2010, le résultat d’exploitation 
du centre de formation de la Société 
Suisse des Entrepreneurs (CF-SSE) a 
dépassé d’environ 5% celui de l’exer-
cice précédent, mais il était inférieur de 
1% au budget. Mais dans l’ensemble, 
on peut donner une estimation favo-
rable des comptes. Le résultat avant 
intérêts et amortissements s’est accru 
de 40% par rapport à 2008 / 2009.
Au cours de l’exercice sous revue, 60% 
du chiffre d’affaires ont été réalisés au 
moyen des cours proposés dans la for-
mation professionnelle supérieure. Ain-
si, ce segment demeure le principal pi-
lier de l’activité du centre. Dans ce 
segment, une part élevée du chiffre 
d’affaires porte sur la formation de 
cadres dans le secteur principal de la 
construction où l’offre s’étend à tous 
les échelons: préparation à l’examen 
professionnel de contremaître, cours à 

l’école supérieure de conducteurs de 
travaux et formation en vue de l’exa-
men professionnel supérieur (EPS en-
trepreneur-construction).
Avec 25%, les formations pour conduc-
teurs d’engins ainsi que les filières pour 
grutiers et machinistes sont en deu-
xième position. Les 15% restants 
portent sur des formations à des fins 
professionnelles et sur des formations 
dispensées selon mandat externe.
Le chiffre d’affaires resp. les produits et 
les coûts ont augmenté dans la même 
ampleur. Malgré quelques impondé-
rables, le résultat budgétisé a été réali-
sé et est de loin positif. L’équipe moti-
vée des collaborateurs a contribué de 
manière déterminante au résultat fi-
nancier. L’identification avec l’institu-
tion, accompagnée d’une assistance et 
d’une estime réciproque, constitue la 
base pour l’excellente réputation dont 

jouit le centre dans les milieux de la 
construction.

Faits et tendances
Une augmentation réjouissante a été 
relevée pour les grutiers suite à une 
nouvelle offre: si l’on en croit les entre-
prises, la «Top-Kranführerausbildung» 
répond à toutes leurs attentes. L’écho 
des sections de la SSE était très positif. 
De même, la nouvelle école de conduc-
teurs de travaux en bâtiment s’est bien 
implantée sur le marché.
La bonne conjoncture dans la construc-
tion explique le recul de la formation 
de machinistes. En fait, on ne peut se 
passer de ces derniers sur les chantiers 
et le temps pour les former fait défaut. 
Cependant, les prestations et la qualité 
des services fournis par les conducteurs 
d’engins gagneront en importance à 
l’avenir également.

Aperçu des activités du CF-SSE (Suisse alémanique)

Formation continue à des 
fins professionnelles, tous 
les échelons

Gestion d'entreprise EPG ES
Formation d'entrepreneur-construction

Grutiers 
(peu d'autres prestataires)

Machinistes 
(prestataire unique)

Conducteur de tra-
vaux (bâtiment) (beau-
coup de prestataires)

Conducteurs de 
travaux CVC 
(prestataire unique)

Chefs d'équipe B
Contremaîtres B (peu 
d'autres prestataires)

Chefs d'équipe GC
Contremaîtres GC (peu 
d'autres prestataires)

Chefs d'équipe CVC
Contremaîtres CVC
(prestataire unique)

Bâtiment Génie civil Construction de voies 
de communication

Cadres 
supérieurs

Cadres moyens

Cadres 
inférieurs

Production
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Le nombre de participants aux cours pré-
parant aux examens professionnels de 
contremaître bâtiment s’est accru, alors 
que la tendance était légèrement orien-
tée à la baisse pour ceux dans la construc-
tion de voies de communication.
Les fluctuations sont frappantes concer-
nant les candidats aux examens profes-
sionnels supérieurs. Mais en dépit des 
mesures de marketing, il n’a guère été 
possible de stabiliser ce mouvement. 
Toutefois, la moyenne à long terme in-
dique que ce nombre devrait enregis-
trer une augmentation continue, mais 
de faible ampleur. C’est pourquoi la 
hausse de 2,5% des participants ne peut 
être attribuée à une offre déterminée.
C’est uniquement pour les écoles de 
chefs d’équipe et de contremaîtres ainsi 
que pour les formations basées sur les 
fonctions pratiques qu’il a été possible 
d’appliquer de manière conséquente le 
processus visant à optimiser la taille des 
classes. 

Les subventions des cantons aux cours 
de formation professionnelle supé-
rieure ont été entièrement payée selon 
les décomptes présentés ou du moins 
leur versement a été assuré.
 
Formateurs, instructeurs et experts
Font partie du «corps enseignant» les 
personnes actives dans les trois catégo-
ries  «formateurs», «instructeurs» et «ex-
perts». Cette structure repose sur la di-
versité des tâches dont le centre doit 
s’acquitter au front. Les compétences 
requises sont mises à disposition pour 
chaque attente spécifique.
Les formateurs externes contribuent de 
manière déterminante au succès de la 
formation du centre. Bon nombre 
d’entre eux offrent leurs services de-
puis longtemps. Au cours de l’exercice 
sous revue, le CF-SSE a donné le coup 
d’envoi aux activités visant à garantir la 
continuité à long terme en faisant ap-
pel à des formateurs de la jeune géné-

ration. En outre, il faudrait pouvoir ré-
partir judicieusement les lourdes charges 
de travail (postes) entre plusieurs per-
sonnes.  
Beat Jenni, chef du CF-SSE

�
  Le CF-SSE propose une gamme complète de formation dans le bâtiment, génie civil et construction de 

voies de communication. Le graphique indique dans quels secteurs le centre est l’unique prestataire en 

Suisse alémanique.

Le CF-SSE en chiffres 

CF-SSE 2009/2010

collaborateurs 32

formateurs 205

instructeurs 84

experts 37

leçons 25’288

cours de formation 

et perfectionnement 

professionnels

865

participants 10’066

jours/participants 49’675
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Institutions sociales de la SSE
En 2010, les thèmes suivants étaient au 
centre des préoccupations: la création 
de la Caisse de compensation swiss-
tempcomp (CC 117), la reconnaissance 
de la Caisse d’allocations familiales  
swisstempfamily (CAF 117) dans tous 
les cantons, la mise en place du sys-
tème d’encaissement pour divers fonds 
en faveur de la formation profession-
nelle, les préparatifs en vue de l’intro-
duction du registre des allocations fa-
miliales au 1er janvier 2011 et la mise en 
œuvre de la fusion au sein du Parifonds 
Construction.
Depuis l’introduction de la nouvelle 
loi sur les allocations familiales au 1er 
janvier 2009, il n’est plus possible de 
créer une communauté de risques spé-
cifique à l’entreprise. Pour cette rai-
son, l’Union suisse des services de 
l’emploi swissstaffing a constitué un 
groupe de travail en 2008 dans le but 
de trouver une solution pour les 
membres concernés de l’association. 
Ce groupe a recommandé au comité 
de fonder une propre caisse d’alloca-
tions familiales en suggérant de re-
chercher un partenaire pour la nou-
velle caisse au bénéfice d’une solide 
expérience dans la mise en œuvre opé-
rationnelle.

La législation en vigueur présuppose 
une caisse de compensation AVS pour 
qu’une caisse d’allocations familiales 
soit approuvée. Ainsi, il est apparu qu’il 
était nécessaire de fonder une nouvelle 
caisse de compensation de l’association 
dans le but d’atteindre les buts fixés.
En 2008, nous avons entamé une série 
de pourparlers avec plusieurs caisses de 
compensation potentielles. Le choix a 
porté sur la caisse de compensation de 
la SSE, principalement compte tenu de 
l’étroite collaboration avec cette asso-
ciation, swissstaffing ayant un siège au 
sein de l’assemblée des délégués. 
En vertu de la loi fédérale sur l’assu-
rance-vieillesse et survivants (LAVS), la 
création d’une nouvelle caisse de com-
pensation d’association n’est autorisée 
que tous les cinq ans. Par conséquent, 
la nouvelle caisse de compensation 
swisstempcomp n’a pu donner le coup 
d’envoi à ses activités opérationnelles 
que dès 2011. Nous avons reçu l’appro-
bation requise au printemps 2010.
Quasiment la moitié de tous les 
membres de swissstaffing se sont déjà 
décidés pour la nouvelle caisse de com-
pensation. swisstempcomp a en plus 
obtenu l’autorisation de gérer l’assu-
rance-maternité à Genève et divers 

fonds en faveur de la formation profes-
sionnelle ainsi que le fonds social dans 
le canton de Schaffhouse. Et ce, pour 
réaliser l’objectif consistant à être un 
interlocuteur pour tous les aspects rela-
tifs au 1er pilier. Ainsi, l’encaissement 
des cotisations de toutes ces entités ju-
ridiques sera effectué sur un seul 
compte.
Grâce à la nouvelle caisse de compensa-
tion (y compris la caisse d’allocations 
familiales pour toute la Suisse), swisss-
taffing a créé une plus-value à moyen 
terme pour ses membres. swisstemp-
comp est gérée avec le même personnel 
et dans les mêmes bureaux que la Caisse 
de compensation de la SSE. Cette 
constellation apporte d’importants ef-
fets de synergies, profitant aux clients 
des deux partenaires.

Nouvelle structure d’organisation
Nous avons adapté la structure d’orga-
nisation des institutions sociales compte 
tenu des changements des deux der-
nières années et de l’extension des acti-
vités. Trois personnes font partie de 
l’échelon de direction suprême alors 
que quatre chefs de département, les 
responsables du personnel et la cheffe 
de l’agence du Tessin constituent la di-
rection.

Introduction du registre des alloca-
tions familiales en 2011 
Un registre des allocations familiales 
sera créé pour 2011, ce qui permettra 
d’éviter des retraits à double d’alloca-
tions. Ceci répond d’ailleurs à un postu-
lat clair en relation avec l’application 
de la nouvelle législation. Le registre 
remplit un important  mandat relevant 
de la politique d’Etat; il est dans l’inté-
rêt des caisses d’allocations familiales, 

Principaux résultats des institutions sociales

Rentes AVS mensuelles dès le 1.1.2011

Minimum Maximum

Rente vieillesse CHF 1’140 CHF 2’280

Rentes plafonnées pour couples CHF 2’280 CHF 3’420

Caisse de pensions 

de la Société Suisse des Entrepreneurs

Degré de couverture à fin 2010  113.4 %
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Directeur
M. Leuenberger
Supp. M. Wyrsch Assistantes

M. Storrer
T. Weber

Agence TI
L. Sargenti
Supp. P. Zimmermann

Secteur
Mandats/finances
M. Wyrsch
Supp. M. Leuenberger

Formation prof. 
St. Hollenstein
Supp. M. Leuenberger

Cotisations
L. Schaller
Supp. A. Venakis

Prestations 
M. Grimm
Supp. R. Waldner

IT 
P. Zimmermann
Supp. M. Wyrsch

CP, CA 
K. Stöckly
M. Trupiano

FAR 
M. Wyrsch

Finances, 
Placements et Encaissement
M. Wyrsch
Supp. M. Leuenberger

Secteur 
AVS, IT
P. Zimmermann
Supp. M. Leuenberger

Ressources humaines 
Services centraux
H. Gerber
T. Weber

Projets
P. Zimmermann
Supp. M. Wyrsch

Organigramme des institutions sociales

des employeurs (dont il faut garantir le 
financement), des cantons (dans le 
cadre des allocations aux personnes 
non actives financées par leurs soins) et 
de divers offices fédéraux.
L’introduction de ce registre au 1er jan-
vier 2011 exige une discipline accrue 
des employeurs et des caisses d’alloca-
tions familiales pour ce qui est du sys-
tème d’annonce. Car un retrait à double 
requiert des éclaircissements supplé-

mentaires tant par les anciennes que 
les nouvelles caisses.

Parifonds Construction
C’est en 2010 qu’a été opérée la fusion 
du fonds de formation et du fonds d’ap-
plication de l’ancien Parifonds-Construc-
tion ainsi que du fonds de la SSE en fa-
veur de la formation professionnelle, 
lesquels sont réunis désormais dans le 
nouveau Parifonds Construction. Dans la 

foulée, les processus ont été adaptés. Un 
système de contrôle interne (SCI) a été 
mis sur pied et le financement des com-
missions paritaires standardisé. Grâce à 
la simplification de ses structures, le nou-
veau Parifonds Construction est en me-
sure de fournir ses prestations à la satis-
faction de tous les clients.  
Martin Leuenberger, directeur
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Werner Messmer élu président 
central pour 2011– 2014

L’assemblée générale 2010 a élu Wer-
ner Messmer pour un nouveau mandat 
en tant que président central de la SSE, 
alors que l’assemblée des délégués a 
élu Pierre Parietti, suite à la proposi-
tion de la Région Romandie, pour suc-
céder à Michel Buro, vice-président sor-
tant. Le comité central s’est notamment 
consacré aux préparatifs en vue des 
négociations sur la Convention natio-
nale 2012.
Au cours de l’exercice sous revue, le 
comité central de la SSE s’est réuni six 
fois, dont deux fois lors des  tradition-
nelles séances à huis clos de deux jours 
(l’une s’est tenue à Sursee et l’autre à 
Glaris). Le CC a débloqué les moyens fi-
nanciers requis pour la campagne 
d’image suite au feu vert donné par les 
délégués en 2009. Cette campagne, 
rappelons-le, a été lancée en août 2010 
et comprend trois vagues d’annonces 
dans des médias imprimés sélectionnés 

de Suisse romande, alémanique et ita-
lienne; elles sont destinées à informer 
le grand public sur les principaux mes-
sages de la SSE.

Les délégués tiennent bon 
Il est apparu très tôt que la question 
des salaires occuperait une place im-
portante dans les délibérations du co-
mité central. L’assemblée des délégués 
(AD) a eu le dernier mot: lors de ses as-
sises à Locarno, elle a fait savoir de ma-
nière claire et nette qu’elle n’était pas 
prête à céder aux revendications syndi-
caos. Par conséquent, la SSE a émis des 
recommandations de salaire pour 2011.
Les délégués ont pris cette décision en 
se référant notamment à une enquête 
concernant la rentabilité des entre-
prises affiliées, suite au feu vert donné 
par le comité central en mars. Constat: 
même si les chiffres d’affaires sont éle-
vés, la rentabilité des entreprises n’est 

pas forcément satisfaisante (important 
clivage relevé entre les deux para-
mètres). De même, le CC a approuvé la 
brochure sur les 10 postulats en matière 
de marchés publics, élaborée en colla-
boration avec la Fédération Infra. Cette 
publication a suscité un vif intérêt.

Arrêt du TF contesté
L’arrêt du Tribunal fédéral (TF) sur le 
champ d’application de la CN a suscité 
de vives discussions. Selon cet arrêt, il 
faut assujettir les entreprises à la 
Convention nationale si elles effectuent 
des transports en lien avec la construc-
tion. Sa publication de même que son 
application correcte ont provoqué d’im-
portants remous dans le cercle des asso-
ciations concernées, les retombées en 
découlant pour la retraite anticipée 
(FAR) n’étant pas à sous-estimer.

Préparatifs en vue de la CN 12
Les organes de la SSE ont commencé à 
préparer les négociations en vue de la 
nouvelle Convention nationale (CN 12). 
Tout d’abord, il a fallu regrouper les 
postulats émanant des membres, des 
sections, des régions et des groupes 
professionnels. Les discussions ont sou-
vent porté sur la réduction du nombre 
des zones de salaire, actuellement de 
trois. L’avis émis sur cette réduction est 
en principe unanime. Le comité central 
et les délégués se sont penchés sur la 
question quant à la manière d’atteindre 
cet objectif et dans quel laps de temps.
 
Changements au comité central
En mai 2010, les délégués ont élu à 
l’unanimité les membres en fonction au 
CC pour un nouveau mandat. Il s’agit 
de Mark Bösiger, Erich Gollino, Heinrich 
Gossweiler, Urs Hany, Jost Murer (vice-
président), Cleto Muttoni, Jean-Claude 
Nussbaumer, Luc Pasquier et Martin 
Wyss. En outre, ils ont élu Pierre Parietti, 

�
  Réélection du conseiller national Werner 

Messmer en tant que président central

�
  Pierre Parietti élu nouveau membre du  

comité central
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Comité central

25 février 2010

Le comité central a débloqué une tranche de crédit pour la campagne d’image 2010 / 2011.

30 et 31 mars 2010

Il décide de mener une enquête sur la rentabilité auprès des entreprises affiliées. Puis, il examine ce qu’il 

en sera à l’avenir des zones de salaire.

Selon la décision prise, le comité central sera élu déjà lors de l’assemblée des délégués de printemps 

pour le mandat 2011 à 2014. La Région Romandie recommande d’élire Pierre Parietti pour succéder à 

Michel Buro. Le CC propose à l’assemblée générale de réélire le président central Werner Messmer.

7 juillet 2010

La SSE s’engagera énergiquement contre la révision de la loi sur l’assurance-accidents telle que 

proposée par la CSSS-N.

La SSE sera le sponsor exclusif du centenaire des Cadres de la Construction Suisse.

Le comité central approuve le profil national de qualification ainsi que les conditions de réussite pour la 

validation des acquis de maçon à l’attention de l’OFFT. Il est favorable au projet du dossier d’auto-éva-

luation et au concept de validation de maçon avec CFC.

5 et 6 octobre 2010

Le CC s’oppose à l’introduction d’une taxe sur la plus-value, telle qu’elle est prévue en relation avec la 

révision de la loi sur l’aménagement du territoire.

Il rejette la revendication des syndicats pour les salaires 2011 («150 francs pour tous»).

Le comité central prend acte du départ annoncé du sous-directeur Martin Fehle, qui prendra sa retraite 

à fin mai 2011.

28 octobre 2010

Le comité central estime que les normes sont un point important pour la SSE et la charge d’élaborer une 

stratégie répondant aux attentes.

La SSE adhère (provisoirement jusqu’en 2012) à l’association Green Building Schweiz.

2 décembre 2010

Martin Roth, directeur de Ramseier Bauunternehmung AG, à Berne, est élu au Conseil de fondation 

Formation Sursee et au Conseil de fondation du CF-SSE.

Le comité central déclare que les négociations sur les salaires 2011 sont achevées et élit les délégations 

aux négociations sur la CN 12.
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en tant que représentant de la Région 
Romandie, pour succéder à Michel 
Buro. Ce dernier, qui était l’un des deux 
vice-présidents, a dû se retirer du CC à 
fin 2010 pour des raisons statutaires. 
Pour sa part, l’assemblée générale a 
réélu le président central Werner Mess-
mer en fonction pour le mandat 2011 à 
2014.
Martin A. Walser, rédacteur du procès-verbal

Assemblée des délégués

20 mai 2010

L’assemblée des délégués approuve la convention des cadres de la construction et prend quelques dé- 

cisions pour les positions à adopter pour les négociations sur la CN 2012.

Elle approuve la «prise de position du secteur principal de la construction sur les marchés publics».

Les délégués adoptent la révision de l’ordonnance d’entrepreneur et de son guide ainsi que celles  

du règlement de contremaître-maçon et de contremaître de construction en voies de communication.

Les membres en fonctions du CC, soit Mark Bösiger, Erich Gollino, Heinrich Gossweiler, Urs Hany,  

Jost Murer, Cleto Muttoni, Jean-Claude Nussbaumer, Luc Pasquier et Martin Wyss sont réélus pour le 

mandat 2011 à 2014. Pierre Parietti est élu, en tant que représentant de la Région Romandie, pour 

succéder à Michel Buro. Les délégués proposent à l’assemblée générale du 25 juin 2010 de réélire le 

président central Werner Messmer pour le mandat 2011/2014.

L’AD approuve les comptes annuels 2009 de la SSE et élit BDO SA, Zurich pour l’exercice 2010 en 

qualité d’organe de révision.

17 et 18 novembre 2010

Les délégués émettent un avis favorable sur l’étude du BAK «Prix de la construction en Suisse».

La SSE s’en tient à son offre proposée aux syndicats pour les salaires 2011 (1,0 % – 0,6 % pour  

la partie générale et 0,4 % pour la partie individuelle) et se prononce en faveur d’une recommanda- 

tion de salaire en cas d’échec des négociations.

L’AD adopte le budget 2011 de la SSE et selon sa décision, les cotisations de membres demeureront 

inchangées.
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�
  Ueli Maurer et Werner Messmer
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Procès-verbal

Souhaits de bienvenue
Le président central Werner Messmer 
souhaite une cordiale bienvenue aux 
nombreux membres et invités de toute 
la Suisse. Il salue tout spécialement les 
conseillers nationaux Urs Hany, Ruedi 
Lustenberger, Jean-François Rime et 
Bruno Zuppiger. Il a en outre le grand 
honneur de souhaiter la bienvenue à 
Gerhard Fischer, président du Grand 
Conseil zurichois.
Roger Fahrer, président de l’Associa-
tion des entrepreneurs de Zurich /
Schaffhouse, transmet le message de 
bienvenue de son association et sensi-
bilise les invités aux beautés de la ré-

gion et de la ville de Zurich en en van-
tant ses attraits. Pour sa part, le 
président du Grand Conseil zurichois 
Gerhard Fischer transmet les saluta-
tions de son canton.

1. Procès-verbal
Le président central Werner Messmer 
ouvre la discussion sur le procès-verbal 
de la 113e AG de la SSE du 26 juin 2009 
à St-Gall. Pas d’intervention.

Décision: le procès-verbal est approuvé.

2. Rapport annuel 2009
L’assemblée rend un hommage aux 
membres et chargés de fonction décé-
dés au cours de l’exercice sous revue en 
observant une minute de silence.
Le président central Werner Messmer 
soumet le rapport annuel 2009 à la dis-
cussion. A l’instar des années précé-
dentes, il a été publié en même temps 
que le no 10 du «Journal Suisse des En-
trepreneurs». 

Personne ne demande à prendre la pa-
role.

Décision: le rapport 2009 est approuvé 
à l’unanimité.
 

3. Election du président central pour le 
mandat 2011– 2014 
C’est dans des propos plein d’humour 
que le vice-président Michel Buro pré-
sente Werner Messmer en vue de sa 
réélection à la présidence centrale pour 
un nouveau mandat suite à la proposi-
tion faite par l’assemblée des délégués. 
Contrairement aux charges politiques 
où il faut observer d’innombrables 
conditions-cadres, la SSE a la tâche plus 
facile, car nous pouvons tout simple-
ment élire la personne la plus capable 
dans cette fonction.

Décision: le conseiller national Werner 
Messmer est élu à l’unanimité en tant 
que président central de la SSE pour le 
mandat 2011 à 2014.

4. Divers
Le président central Werner Messmer 
remercie le directeur Daniel Lehmann 
et tous les collaborateurs de l’adminis-
tration centrale pour leur engagement 
soutenu. Il tient à relever en particulier 
l’investissement hors pair du directeur.
L’AG SSE est suivie de celle de la HG 
Commerciale.
Dans le cadre de la «journée de la 
construction», le conseiller fédéral Ueli 
Maurer, Chef du Département fédéral 

114e assemblée générale

du 25 juin 2010, 

à la «Tonhalle / Kongresshaus» de Zurich

Participants

859 membres et invités  

(selon inscriptions)

Présidence

Werner Messmer, président central

Procès-verbal

Martin A. Walser (traduction: Françoise Gilg)

Date

15 juillet 2010 / maw
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de la défense, de la protection de la 
population et des sports (DDPS),  exa-
mine les dossiers politiques d’actualité. 
Pour sa part, Werner Messmer fait 
toute la lumière sur la situation écono-
mique dans le secteur principal de la 
construction en relevant entre autres 
que la SSE ne saurait accepter le projet 
de révision de la LAA (loi sur l’assu-
rance-accidents) au cas où le Parlement 
ne rectifierait pas le tir. Enfin, Antoi-
nette Hunziker-Ebneter prononce un 
exposé intitulé «L’argent gouverne le 
monde – et nous?» 

Zurich, le 15 juillet 2010

Le président:
Werner Messmer, conseiller national
Président central de la SSE

Pour le procès-verbal: Martin A. Walser

Siège central

Entrées 2010

1er janvier 2010 Yvonne Pfeffer

1er avril 2010 Ivo Mössinger

Andrea Boenzli

1er juin 2010 Brigitte Wild

23 août 2010 Betül Aytetin

1er décembre 2010 René Stäuble

Départs 2010

30 avril 2010 Maria Erne

30 juin 2010 Nieves Arnold

Anniversaires de service 2010

1er février 2010 5 ans Christophe Estermann SRL

21 février 2010 5 ans Jean-Pierre Grossmann E+P

1er octobre 2010 5 ans Romina Harast E+P

1er novembre 2010 5 ans Rahel Gubler Personnel

2 octobre 2010 10 ans Riccardo Altoè Maison d’édition

10 ans Maja Bisig Maison d’édition

10 ans Christoph Frei Finances

1er août 2010 20 ans Pepe Arnold E+P
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Organes de l’association
Assemblée des délégués

Etat: 14.3.2011

Comité central

Président central

Messmer Werner, Kradolf

Vice-présidents

Parietti Pierre, Porrentruy

Murer Jost, Beckenried

Autres membres du comité central

Hany Urs, Niederhasli

Bösiger Marc, Heimberg

Gossweiler Heiner, Brütten

Gollino Erich, Appenzell

Muttoni Cleto, Faido

Nussbaumer Jean-Claude, Kaiseraugst

Pasquier Luc, Bulle

Wyss Martin, Schüpbach

Délégués des régions et des groupes 

professionnels

Région Romandie

Section de Genève

Brunner René, Les Acacias

Genoud-Prachex Dominique, Satigny

Hagmann André, président, Genève

Fédération vaudoise des entrepreneurs 

Chevalley Jacques, président, Vevey

Michoud Christian, Aclens

Rosselet Jean-Pierre, Lausanne

Witschi Guillaume, Puidoux

Association valaisanne des entrepreneurs 

du bâtiment et du génie civil

Martig Konrad, Brigue

Melly Jean-Michel, Zinal

Schmid Anton, Brigue

Furrer Jean-Marc, président AVE, Sion

Fédération fribourgeoise des entrepreneurs

Meyer Manfred, Morat

Brodard Nicolas, Laroche

Schouwey Jean-Luc, président

Fédération neuchâteloise des entrepreneurs

Hübscher Urs, Cortaillod

Section du Jura

Parietti Pierre, président,  Porrentruy

Section du Jura bernois

Torti Flavio, président, Reconvilier

Région de Berne

Kantonal-Bernischer Baumeisterverband KBB

Ghelma Sandro, Meiringen

Loepfe Peter, président, Wattenwil

Graber Armin, Berne

Zuber Charles, Berne

Zimmermann Alfred, Oberbottigen

Moresi Reto, Wabern

Leuenberger Fritz, président, Herzogenbuchsee

Zosso Hans-Rudolf, président, Aarberg

Région du Nord-ouest de la Suisse

baumeister verband aargau

Crelier André, Wettingen

Notter Anton, Villmergen

Meyer Richard, président, Dintikon

Strasser Felix, Küttigen

Bauunternehmer Region Basel BRB

Graf Rolf, Maisprach

Schmied Eduart, président, Bâle

Oehri Felix, Bâle

Baumeisterverband des Kantons Solothurn

Jetzer Paul, président, Schnottwil

Fuchs Bruno, Langenthal

Région Zurich-Schaffhouse

Baumeisterverband Schaffhausen - Weinland

Schnelli Walter, président, Schaffhouse

Baumeisterverband Zürich

Fahrer Roger, président, Zurich

Kappeler Peter, Regensdorf

Oechsle Christopher, Zurich

Hedinger Patrick, Zurich

Baumeisterverband Limmattal

Nef Martin

Baumeisterverband Winterthur

Bigler Walter, président, Winterthour

Baumeisterverband Zürichsee, Sihltal und 

Amt

Baumeisterverband Zürichsee, Sihltal und Amt

Füchslin Werner, président, Samstagern

Baumeisterverband Zürcher Oberland

Ackeret Andreas, président, Bubikon

Baumeisterverband Zürcher Unterland

Lüscher Peter, président

Région de Suisse orientale

Baumeisterverband Stadt St. Gallen

Müller Toni, président, St-Gall

Baumeisterverband Rorschach - Rheintal

Meichtry Moritz, président, Rorschach

Baumeisterverband Sargans-Werdenberg

Gantenbein Ralph, président, Werdenberg

Baumeisterverband Etzel und Linth

Agosti Remo, président

Jud Beat, Schmerikon
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Baumeisterverband Wil, Toggenburg und 

Gossau

Schlauri Othmar, président

Thurgauischer Baumeisterverband

Wellauer Rony, président, Frauenfeld

Trachsel Christian, Frauenfeld

Baumeisterverband beider Appenzell

Zimmermann Josef, président, Appenzell

Baumeisterverband des Kantons Glarus

Marti Fridolin, président, Matt

Graubündnerischer Baumeisterverband

Beer Luis, Rabius

Derungs Markus, Davos Glaris

Lurati Franco, président, Coire

Parpan Hannes, Lenzerheide

Région de Suisse centrale

Baumeisterverband Luzern

Brun Reto, Meggen

Lindegger Josef, président, Kriens

Waller Peter, Büron

Stutz Philip, Willisau

Sektion Uri

Baumann Stefan, président, Altdorf

Sektion Schwyz

Minelli Pietro, président, Küssnacht

Sektion Unterwalden

Lustenberger Joseph, président, Hergiswil

Baumeisterverband Zug

Häusler Markus, président, Unterägeri

Région Tessin

Società Svizzera degli Impresari Costruttori 

Sezione Ticino

Canonica Loretta, Locarno

Muttoni Cleto, président, Faido

Milani Matteo, Ludiano

De Leoni Odis Barbara, Largario

Galli Mauro, Rivera

Cereghetti Massimo, Besazio

Fédération Infra

Beauverd Jean, Lausanne

Bodmer Stefan, Aarau

Bel Daniel, Satigny

Casanova Armando, Liestal

Clivaz Etienne, Sion

Damann Franz, St-Gall

Darbellay Pierre-André, Penthaz

Gasser Thomas, Lungern

Stadelmann Hanspeter, Aarau

Hagger Reto, Zurich

Hufschmid Werner, Zurich

Imperiali Thomas, Büren a/A

Müller Stefan, Thoune

Jeker Valentin, Coire

Keller Christoph, Erstfeld

Perrin Christian, Nyon

Meier Hans Rudolf, Wallisellen

Merz Hansjörg, Gretzenbach

Schmidli René, Baar

Association suisse des maîtres-paveurs

Pensa Victor, Bâle

Association suisse des entrepreneurs de 

construction de voies ferrées (VSG)

Haag Jakob, président, Illnau

Association suisse des carrières de roches 

dures VSH

Rist Rudolf, président, Oberhofen

Entreprises interrégionales

Murbach Peter,  groupe Brunner Erben 

Burri Andreas, Marti Holding AG

Fritschi Peter, Astrada AG

Haldimann Fritz, Frutiger AG

Henniger Arturo, Implenia Bau AG

Lardi Gian Luca, CSC Impresa Costruzioni SA

Müller Alfred, Stutz AG

Murer Peter, STRABAG AG, Erstfeld

Notter Roland, Anliker AG

Glanzmann Kurt, Walo Bertschinger AG

Danz Christian, Induni & Cie SA

Zindel Michael, Zindel AG

Autres groupements

Communauté d'intérêts de l'industrie suisse 

du parquet (ISP)

Durrer Bruno, président, Sarnen

Producteurs suisses de pierres naturelles 

(SNP)

Bärlocher Hans-Jakob, président, Staad

Groupe professionnel «Prestations 

intégrales» VGB

Mathis Walter, Nürensdorf

Union suisse pour la protection des 

constructions / Matières synthétiques dans 

la construction

Rohner Roman, président, Steinebrunn

swissstaffing, Union suisse des services de 

l’emploi

Staub Georg

construction en bois suisse

Rupli Hans

Association Suisse des Entreprises de Forage

Marco Dätwyler, président, Bellach



62 Rapport annuel 2010 Liste des membres décédés   Société Suisse des Entrepreneurs

 

 

En mémoire des

membres 
décédés

Robert Grütter Derendingen
1984 – 1992 Membre de l'assemblée des délégués

Linus Kennel Oberarth
Membre d'honneur de la SSE
1973 – 1980 Membre de l'assemblée des délégués
1973 – 1983 Président de la section de Schwyz
1973 – 1976 Membre de la direction centrale
1977 – 1989 Membre du comité de la direction centrale
1981 – 1989 Vice-président de la SSE

Alfred Kipfer Seltisberg
1979 – 1989 Membre de l'assemblée des délégués

Alfons Kolmos Reinach
1977 – 1990 Membre de l'assemblée des délégués
1981 – 1990 Président de la VESTRA 
1981 – 1988 Membre de la direction centrale

Dante Luini Morges
1953 – 1980 Membre de l'assemblée des délégués
1970 – 1979 Président de la section Vaud
1973 – 1980 Membre de la direction centrale / du CC

Erich Merz Gümligen
1962 – 1976 Membre de l'assemblée des délégués
1964 – 1966 Président de l'association Bern-Mittelland

Karl Schaber-Rutishauser Lucerne
Directeur fondateur du centre de formation de la SSE à Sursee

Harry Schlumpf Uster
1974 – 1976 Membre de l'assemblée des délégués
1979 – 1988 Membre de l'assemblée des délégués

Bernard Louis Schopfer Genève
1984 – 1992 Membre de l'assemblée des délégués
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Fritz Allemann Wiedlisbach
Membre vétéran

Willi Auer Büren
Membre vétéran

Hans Baumann-Meier  Reiden

Oskar Blöchlinger Neuhaus

Erwin Bühler Wilchingen 
Membre vétéran

Walter Burch Sarnen
Membre vétéran

Jean-Claude Curty  Fribourg
Membre vétéran

Hans R. Gasche Zollikerberg
Membre vétéran

August Giesser Langenthal 
Membre vétéran

Richard Giovannoni La Chaux-de-Fonds
Membre vétéran

Martin Görke  Wetzikon
Membre vétéran

Aldo Gilardoni Schmerikon
Membre vétéran

Josef Gretler-Kneubühler Oberkirch LU 

Paul Hallwyler Rothrist
Membre vétéran

Hubert Hunziker  Moosleerau
Membre vétéran

Walter Meyer-Kämpf Ebikon
Expert / formation professionnelle

Hans Mühlemann Kirchberg 
Membre vétéran

Alois Niederberger-Rütsche Dallenwil

Renzo Pergher  Oberdorf
Membre vétéran

Jean-Claude Rosset Pully
Membre vétéran

Albert Surchat Châtel-St-Denis
Membre vétéran

René Schaerer Bâle
AG Verlag Hoch- und Tiefbau 
droit d'invité permanent

Ernst Schlatter  Schaffhouse
Membre vétéran

Gion Schmid Dietikon
Membre vétéran

Hans Schmid Egg b. Zürich 
Membre vétéran

Candido Storni-Butti Meilen

Hans Stutz Winterthour
Membre vétéran

Franz Temperli Volketswil
Membre vétéran

Adolf Vontobel Berne 
Membre vétéran

Kaspar Wohlwend Möhlin
Membre vétéran
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